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«Directive  93/13/CEE — Clauses abusives figurant dans les contrats conclus avec les 
consommateurs — Examen d’office, par le juge national, du caractère abusif d’une clause — Obligation, 

pour le juge national ayant constaté d’office le caractère abusif d’une clause, d’inviter les parties à 
présenter leurs observations avant de tirer les conséquences de cette constatation — 

Clauses contractuelles devant être prises en compte dans l’examen du caractère abusif»

Sommaire  – Arrêt de la Cour (première chambre) du 21  février 2013

1. Protection des consommateurs — Clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs — Directive  93/13 — Obligation pour le juge national d’examiner d’office le 
caractère abusif d’une clause figurant dans un contrat soumis à son appréciation — Obligation 
d’inviter les parties à présenter leurs observations

(Directive du Conseil 93/13, art. 6, §  1, et  7, §  1)

2. Protection des consommateurs — Clauses abusives dans les contrats conclus avec les 
consommateurs — Directive  93/13 — Clause abusive au sens de l’article  3 — Appréciation du 
caractère abusif par le juge national — Obligation de tenir compte de toutes les autres clauses du 
contrat

(Directive du Conseil 93/13, art. 3, §  1, et  4, §  1)

1. Les articles  6, paragraphe  1, et  7, paragraphe  1, de la directive  93/13, concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, doivent être interprétés en ce sens que le 
juge national qui a constaté d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle n’est pas tenu, afin 
de pouvoir tirer les conséquences de cette constatation, d’attendre que le consommateur, informé de 
ses droits, présente une déclaration demandant que ladite clause soit annulée. Toutefois, le principe 
du contradictoire impose, en règle générale, au juge national qui a constaté d’office le caractère abusif 
d’une clause contractuelle d’en informer les parties au litige et de leur donner la possibilité d’en 
débattre contradictoirement selon les formes prévues à cet égard par les règles nationales de 
procédure.
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Certes, la pleine efficacité de la protection prévue par la directive requiert que le juge national qui a 
constaté d’office le caractère abusif d’une clause puisse tirer toutes les conséquences de cette 
constatation, sans attendre que le consommateur, informé de ses droits, présente une déclaration 
demandant que ladite clause soit annulée. Toutefois, en mettant en œuvre le droit de l’Union, le juge 
national doit également respecter les exigences d’une protection juridictionnelle effective des droits 
que les justiciables tirent du droit de l’Union, telle qu’elle est garantie par l’article  47 de la charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne. Parmi ces exigences figure le principe du contradictoire, 
qui fait partie des droits de la défense et qui s’impose au juge notamment lorsqu’il tranche un litige 
sur la base d’un motif retenu d’office.

Cette obligation ne peut être considérée comme étant, en soi, incompatible avec le principe d’effectivité 
qui régit la mise en œuvre, par les États membres, des droits conférés par l’ordre juridique de l’Union, 
dans la mesure où ce principe doit être appliqué en prenant en considération, notamment, les principes 
qui sont à la base du système juridictionnel national, tels que la protection des droits de la défense, 
dont le principe du contradictoire est un élément.

Par ailleurs, cette possibilité donnée au consommateur de s’exprimer sur ce point répond également à 
l’obligation qui incombe au juge national, de tenir compte, le cas échéant, de la volonté exprimée par le 
consommateur lorsque, conscient du caractère non contraignant d’une clause abusive, ce dernier 
indique néanmoins qu’il s’oppose à ce qu’elle soit écartée, donnant ainsi un consentement libre et 
éclairé à la clause en question.

(cf. point  28, 29, 33, 35, 36, disp.  1)

2. En vertu de l’article  3, paragraphe  1, de la directive  93/13, concernant les clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs, une clause est considérée comme abusive lorsque, en dépit 
de l’exigence de bonne foi, elle crée au détriment du consommateur un déséquilibre significatif entre 
les droits et les obligations des parties découlant du contrat. Conformément à l’article  4, paragraphe  1, 
de la même directive, cette appréciation doit être portée en tenant compte de la nature des services qui 
font l’objet du contrat et en se référant à toutes les circonstances qui ont entouré sa conclusion, de 
même qu’à toutes les autres clauses du contrat, ou d’un autre contrat dont il dépend. Dès lors, le juge 
national doit, afin de porter une appréciation sur le caractère éventuellement abusif de la clause 
contractuelle qui sert de base à la demande dont il est saisi, tenir compte de toutes les autres clauses 
du contrat.

(cf. points  40, 41, disp.  2)
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